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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-10-01-009

ARRETÉ portant affectations des postes d’agents de

contrôle des services d’inspection du Travail et gestion des

intérims et suppléances.
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

 

MINISTERE DU TRAVAIL 

 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE 

L’EMPLOI D’ILE DE FRANCE 

 

Unité départementale de Paris 

 

ARRETÉ portant affectations des postes d’agents de contrôle des services d’inspection du Travail et gestion des 

intérims et suppléances. 

 

La responsable par intérim de l’Unité Départementale de Paris, de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi d’Ile-de-France. 

Vu le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 

Vu le décret n°2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une section 

d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 29 août 2016 portant nomination de Mme Corinne CHERUBINI en qualité de 

directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Île de France à 

compter du 05 septembre 2016 ;   

 

Vu l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2019 chargeant Mme Patricia BOILLAUD de l’intérim du responsable de 

l’unité départementale de Paris à compter du 1
er

 avril 2019 ; 

 

Vu la décision n° 2019-55 du 19 août 2019 portant délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du 

travail pour le département de Paris. 

 

Vu l’arrêté n°2019-17 du 18 mars 2019 de Mme Corinne CHERUBINI  en qualité de directrice régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région d’Île de France, portant délégation de 

signature dans le cadre des attributions et compétences générales à Mme Patricia BOILLAUD, responsable par intérim de 

l’unité départementale du département de Paris à effet de signer les décisions pour le département de Paris : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle ; 

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection ; 

- relatives à l’organisation des intérims des responsables des unités de contrôle et des sections d’inspection ; 

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 salariés, le cas 

échéant, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail 

Article 1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail dans 

les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de contrôle du département de Paris, tel 

que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne A de 

l’annexe en vigueur. 

 
Article 2 : les agents du corps de l’inspection du travail sont chargés de l’intérim des postes soit non pourvus, soit vacants 

en raison de l’absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de 

suppléances des sections, référencés dans la colonne B de l’annexe en vigueur. 
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision 

administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail 

mentionnés tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la 

colonne C de l’annexe en vigueur.  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné à l’annexe en vigueur, le pouvoir de décision est assuré par 

l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 5. 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou partie des 

établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux 

inspecteurs du travail tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés 

dans la colonne D et E de l’annexe en vigueur. 

Article 5 : En cas de vacance de poste, d’absence ou d’empêchement pour une durée inférieure à un mois d’un ou plusieurs 

agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements : UC 01-02 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 ou 

11
ème

 arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, 

du 17
ème, 

,des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 1
er
 et 2

ème
 arrondissements 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’Unité de 

contrôle des 3
ème

 , 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou de l’unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

  

arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle 

des unités de contrôle des 3
ème

 , 4
ème

  ou 11
ème

  arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou des 19
ème

 et 20
ème

  

arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements : UC 03-04-11 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, du 

17
ème

 , des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 3
ème

,  4
ème

 et 11
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle 1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème

  et 20
ème

 arrondissements, 

ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail  est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 3
ème

,  4
ème

 et 11
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle 

des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème 

 et 20
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 5
èmes

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements : UC 05-06-07 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, du 

17
ème

, des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle 

des unités de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 
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Unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement : UC 08 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des,  9
ème

 

arrondissement, 13
ème

  et 14
ème

  arrondissements, 15
ème

 ou 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 8
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de 

contrôle du  9
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle de l’unité de 

contrôle du 9
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement : UC 09 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsable des unités de contrôle des 8
ème

  

arrondissement, 13
ème

 et 14
ème

  arrondissements,  15
ème

 ou du 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 9
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de 

contrôle du 8
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle de l’unité de 

contrôle du 8
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements : UC 10-18 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, du 

17
ème

, des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème et

 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle 

des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

, 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

Unité de contrôle du 12
ème

 arrondissement : UC 12 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements,  du 17
ème

 ,  des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 12
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de 

contrôle  des 1
ers

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou des  19
ème

 et 20
ème

 arrondissements, ou 

par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 12
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle 

des unités de contrôle des 1
ers

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou  19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements : UC 13-14 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle du 15
ème

, du 

16
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement ou par la directrice du secteur 2. 

 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 13
ème

 et 14
ème

  

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 
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travail des unités de contrôle du 15
ème

 arrondissement, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle 

des unités de contrôle du 15
ème

 arrondissement, ou du 16
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 15ème arrondissement : UC 15 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle, des 13
ème

 et 

14
ème

  arrondissements,  du 16
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 15
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de 

contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 15
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle de 

l’unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement  ou des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement : UC 16 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

  

arrondissements,  du 15
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou  du  9
ème

 arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 16
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de 

contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou  du 15
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle de 

l’unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou du 15
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 17
ème

 arrondissement : UC 17 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  

arrondissements,  du 12
ème

 , des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 17
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de 

contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le responsable de 

l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 17
ème

 

arrondissement  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle 

des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

Unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 arrondissements : UC 19-20 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  

arrondissements,  du 12
ème

 arrondissement , du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  12
ème

 

arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle 

des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements, 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  12
ème

 arrondissement. 
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

 

Unité de contrôle Transport :  UC TR 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements,  du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

 arrondissement ou des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle transport du département ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de 

contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements , des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 17
ème

 arrondissement, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle transport du 

département  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail 

des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements,  des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 17
ème

 

arrondissement. 

 

Article 6: Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l’article 1 

participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation du travail sur le territoire de l’unité 

départementale de Paris. 

 

Article 7 : L’arrêté n° 75-2019-09-03-009 du 3 septembre 2019 est abrogé. 

 

Article 8 : La responsable par intérim de l’unité départementale de Paris de la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence de la région d’Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police accessible sur le site internet de la préfecture de 

Paris : www.paris.prefecture.gouv.fr 

 

Annexe : 

 

- 2019 10 01 Tableau affectations intérims suppléances des sections IT.pdf 

 

 

 

 

 

Fait à Paris, le 1
er

 octobre 2019 

 

La responsable par intérim de l’unité départementale de Paris 

 de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence,  

de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région 

 Ile-de-France 

 

Signé 
 

Patricia BOILLAUD 
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

        114 
 

  
 

Suppléance des sections CT par des IT 

 

      Colonne A   Colonne B Colonne C Colonne D Colonne E 

UC Section Ardt 
NOM et 
Prénom 

Grade 
UC / Section 

Interim 
 > 1 mois 

décisions 
administratives 
Art. R.8122-11-

1° 

éts. de  
+ de 50 salariés 
Art. R.8122-11-

2° 

éts. de  
+ de 300 salariés 
Art. R.8122-11-2° 

UC 01-02 RUC  1-2     DARRACQ 
Larissa 

      

UC 01-02 1-1 1 
MINATCHY 

Vanadja 
IT         

UC 01-02 1-2 1 GIP Fanny IT         

UC 01-02 1-3 1 ALLARD Fleur IT         

UC 01-02 1-4 1 
CREANTOR 

Arsène 
IT         

UC 01-02 1-5 1 
FASSO-

MONALDI 
Louise 

IT         

UC 01-02 1-6 1 
LUGUET 

Emmanuel 
IT         

UC 01-02 1-7 2 
HUMBERT 

James 
IT         

UC 01-02 1-8 2 TRIPIER Sylvie CT   LUGUET 
Emmanuel 

LUGUET 
Emmanuel 

LUGUET Emmanuel 

UC 01-02 1-9 2 
GLEMET 
Christelle 

CT   GIP Fanny GIP Fanny GIP Fanny 

UC 01-02 1-10 2 
BOELDIEU 

Julien 
IT         

UC 01-02 1-11 2     HUMBERT 
James 

HUMBERT 
James 

HUMBERT 
James 

HUMBERT James 

UC 03-04-11 RUC 3-4-11 
ROBINOT 

Yohan 
          

UC 03-04-11 3-1 3 
THISSIER 
Philippe 

CT   RAMBAUD 
Françoise 

RAMBAUD 
Françoise 

RAMBAUD Françoise 

UC 03-04-11 3-2 3     GODIN 
Véronique 

GODIN 
Véronique 

GODIN 
Véronique 

GODIN Véronique 

UC 03-04-11 3-3 3 
GODIN 

Véronique 
IT         

UC 03-04-11 3-4 4     RAMBAUD 
Françoise 

RAMBAUD 
Françoise 

RAMBAUD 
Françoise 

RAMBAUD Françoise 

UC 03-04-11 3-5 4 
RAMBAUD 
Françoise 

IT         

UC 03-04-11 3-6 11 
LAGARDE 
Stéphane 

CT   TRAN VAN TI 
Maximilien 

TRAN VAN TI 
Maximilien 

TRAN VAN TI 
Maximilien 

UC 03-04-11 3-7 11 
EL HABBAD 

Farida 
CT   LAMBERT 

Christine 

EL HABBAD 
Farida  

< 200 salariés 
 LAMBERT 
Christine  

> 200 salariés 

LAMBERT Christine 

UC 03-04-11 3-8 11 
TRAN VAN TI 
Maximilien 

IT         

UC 03-04-11 3-9 11 POULET Sophie IT                                

UC 03-04-11 3-10 11 
DUCROS DE 
ROMEFORT 
Françoise 

IT         

UC 03-04-11 3-11 11 
LAMBERT 
Christine 

IT         

UC 05-06-07 RUC 5-6-7 LEITAO Sylvie           

UC 05-06-07 5-1 5 FUSINA Marc IT         

Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles des services d'inspection du Travail de 

l'UD de Paris. Gestion des intérims et de la suppléance, annexé à l'arrêté du 01/10/2019 
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

UC 05-06-07 5-2 5 
Marie-Claude 

BENARD  IT         

UC 05-06-07 5-3 5 
ASTRI Marie-

Claude 
IT         

UC 05-06-07 5-4 6 
ROYER 

Françoise 
CT   ZEROUALI 

Samira 
ZEROUALI 

Samira  ZEROUALI Samira 

UC 05-06-07 5-5 6 
AINSEBA 
Djamila 

CT   ASTRI Marie-
Claude 

    

UC 05-06-07 5-6 6 
MARVALIN 

Valérie 
IT         

UC 05-06-07 5-7 6 
ZEROUALI 

Samira 
IT         

UC 05-06-07 5-8 7 
DELOCHE 
Damien 

IT         

UC 05-06-07 5-9 7     DELOCHE 
Damien 

DELOCHE 
Damien 

DELOCHE 
Damien 

DELOCHE Damien  

UC 08 RUC 8 
DEMORTIER 

Marika 
          

UC 8 8-1 8 
LECLERE 
Jérome 

IT BOLORÉ Benoit BOLORÉ Benoit BOLORÉ Benoit BOLORÉ Benoit 

UC 8 8-2 8 GOMES Lionel IT         

UC 8 8-3 8 BOLORÉ Benoit IT         

UC 8 8-4 8 WEISS Nathalie IT         

UC 8 8-5 8 DREUX  Olivier IT         

UC 8 8-6 8 
MORTREUIL 

Florence 
IT         

UC 8 8-7 8 
BRIANTAIS 

Emeline 
IT         

UC 8 8-8 8 
DINOCCA 

Gianni 
IT         

UC 8 8-9 8 PICHERY Maud IT         

UC 8 8-10 8     FREDERIC 
Caroline  

FREDERIC 
Caroline 

FREDERIC 
Caroline 

FREDERIC Caroline 

UC 8 8-11 8 BRESSON Eloïse IT         

UC 8 8-12 8 CESCUTTI Diana IT GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel 

UC 8 8-13 8 
FREDERIC 
Caroline 

IT         

UC 8 8-14 8 
LAGNEAU 

Claude 
CT   WEISS Nathalie     

UC 8 8-15 8 
LAVABRE 
Virginie 

IT         

UC 8 8-16 8 
PENFORNIS 

Merryl 
IT         

UC 09 RUC 9 
LEPERTEL 

Franck 
          

UC 09 9-1 9 VIDAL Roselyne IT         

UC 09 9-2 9 
JAKUBOWSKI 

Pierre 
CT   MORIO 

Caroline  
MORIO 
Caroline 

MORIO Caroline 

UC 09 9-3 9 AVRIL Valérie IT         

UC 09 9-4 9 
MURCIA Jean 

Marc 
CT   DELADREC 

Aurore 

MURCIA Jean 
Marc 

< 100 salariés  
DELADREC 

Aurore 
 >100 salariés 

DELADREC Aurore 

UC 09 9-5 9 
GUYOT 

Françoise 
IT         

UC 09 9-6 9 
BOURJOLLY 

Nathalie 
IT         

UC 09 9-7 9 
MORIO 
Caroline 

IT         

UC 09 9-8 9 
DELADREC 

Aurore 
IT         

UC 09 9-9 9 
MARZIVE 
Nadine 

IT         

UC 09 9-10 9 Marion DUBOIS IT         

UC 09 9-11 9       BOURJOLLY 
Nathalie  

JAKUBOWSKI 
Pierre   

< 50 salariés  
BOURJOLLY 

Nathalie  
 >50 salariés 

BOURJOLLY Nathalie  

UC 10-18 RUC 10-18 
DARRACQ 

Larissa 
          

UC 10-18 10-1 10 
MANIER 
Christelle 

IT         
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

UC 10-18 10-2 10 BRIAND ERIC CT   BORGHERO 
François 

BRIAND ERIC BORGHERO François 

UC 10-18 10-3 10 BA Olivier CT RULLE Betty 
DARRACQ 

Larissa 
DARRACQ 

Larissa 
DARRACQ Larissa 

UC 10-18 10-4 10 
OU-RABAH 

Samuel 
IT         

UC 10-18 10-5 10 
CANGOU 

MINOS Eliane 
CT   PHILIBERT 

Arnaud 

CANGOU 
MINOS Eliane 
< 100 salariés  

PHILIBERT 
Arnaud  

> 100 salariés 

PHILIBERT Arnaud 

UC 10-18 10-6 10 
DUPONT 
Vanessa 

IT         

UC 10-18 10-7 10 GOUT Philippe IT         

UC 10-18 10-8 10 
PHILIBERT 

Arnaud 
IT         

UC 10-18 10-9 18 
CADIOU 

Benjamin 
IT         

UC 10-18 10-10 18 GOY Sébastien IT         

UC 10-18 10-11 18 
BORGHERO 

François 
IT         

UC 10-18 10-12 18 RULLE Betty CT   CADIOU 
Benjamin 

RULLE Betty  
<100 salariés 

CADIOU 
Benjamin  

>100 salariés 

CADIOU Benjamin 

UC 12 RUC 12 GIRON Elodie           

UC 12 12-1 12 
CHEVREAU 

Barbara  IT         

UC 12 12-2 12 DUQUOC Pierre IT         

UC 12 12-3 12 
GUIGNON 
Guillaume 

IT         

UC 12 12-4 12     VIGOUROUX 
Anne-Marie 

AYMEN DE 
LAGEARD Lucile 

AYMEN DE 
LAGEARD Lucile 

AYMEN DE LAGEARD 
Lucile 

UC 12 12-5 12 
AYMEN DE 

LAGEARD Lucile 
IT         

UC 12 12-6 12 
VIGOUROUX 
Anne-Marie 

CT   GUIGNON 
Guillaume 

GUIGNON 
Guillaume 

GUIGNON Guillaume 

UC 12 12-7 12 ANDRIEU David CT   

jusqu'au 
06/10/19 

DUQUOC Pierre 
- à compter du 

07/10/19 
CHEVREAU 

Barbara 

ANDRIEU David 

jusqu'au 06/10/19 
DUQUOC Pierre - à 

compter du 07/10/19 
CHEVREAU Barbara 

UC 12 12-8 12 GIRON Elodie IT         

UC 13-14 RUC 13-14 
MARTIN 
Francis 

          

UC 13-14 13-janv 13      MOUALHI 
Nisar 

  GIVORD 
Florian 

  GIVORD 
Florian   GIVORD Florian 

UC 13-14 13-2 13 
ABDELGHANI 

Mourad 
IT         

UC 13-14 13-3 13   IT ÖNCE  Samuel ÖNCE Samuel ÖNCE Samuel ÖNCE Samuel 

UC 13-14 13-4 13 
CHARENTON 

Bruno 
IT         

UC 13-14 13-5 13 MOUALHI Nisar CT   ÖNCE Samuel ÖNCE Samuel ÖNCE Samuel 

UC 13-14 13-6 13 GIVORD Florian IT         

UC 13-14 13-7 13 ÖNCE Samuel IT         

UC 13-14 13-8 14 
SOK 

Angkeavattey 
CT   ABDELGHANI 

Mourad 

SOK 
Angkeavattey  
< 100 salariés 
ABDELGHANI 

Mourad  
> 100 salariés 

ABDELGHANI Mourad 

UC 13-14 13-9 14 MARTEL Thierry IT         

UC 13-14 13-10 14 
COUPAYE 

Fabrice 
IT         

UC 13-14 13-11 14 
BOUTIN 
MARION 
Martine 

CT   MARTEL Thierry MARTEL Thierry MARTEL Thierry 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - 75-2019-10-01-009 - ARRETÉ portant affectations des
postes d’agents de contrôle des services d’inspection du Travail et gestion des intérims et suppléances. 12



DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

UC 15 RUC 15  SAOULI Lydia           

UC 15 15-1 15 
MUNIER 
Delphine 

IT     
    

UC 15 15-2 15     
DABNEY 

Dominique  
DABNEY 

Dominique  
DABNEY 

Dominique  DABNEY Dominique  

UC 15 15-3 15        ILLARINE 
Laurence  

LACAVALERIE 
Eric 

ILLARINE 
Laurence 

< 100 salariés 
LACAVALERIE 

Eric 
 > 100 salariés  

LACAVALERIE Eric 

UC 15 15-4 15 
ILLARINE 
Laurence 

CT   MUNIER 
Delphine  

ILLARINE 
Laurence 

< 100 salariés        
MUNIER 
Delphine  

> 100 salariés 

MUNIER Delphine  

UC 15 15-5 15 
LACAVALERIE 

Eric 
IT         

UC 15 15-6 15 KEHILA Lynda IT         

UC 15 15-7 15 NOUCK Alice IT         

UC 15 15-8 15 
LE NAOUR 

Marc 
CT   KEHILA Lynda     

UC 15 15-9   DABNEY 
Dominique 

IT         

UC 16 RUC 16 
VASSEUX 

Niklas 
          

UC 16 16-1 16 BAR Céline IT 
POMMIER 

Michel 
POMMIER 

Michel 
POMMIER 

Michel 
POMMIER Michel 

UC 16 16-2 16 
POMMIER 

Michel 
IT         

UC 16 16-3 16 
BLANCHET 

Pascale 
IT         

UC 16 16-4 16 
QUENUM 

SANFO Mina 
IT         

UC 16 16-5 16 
SCHWOB Jean-

Bernard 
IT 

BLANCHET 
Pascale 

BLANCHET 
Pascale 

BLANCHET 
Pascale 

BLANCHET Pascale 

UC 16 16-6 16     COLNA Claude 
GAUDEL 
Mathias 

COLNA Claude COLNA Claude 

UC 16 16-7 16 COLNA Claude CT   POMMIER 
Michel 

    

UC 16 16-8 16 
GAUDEL 
Mathias 

IT         

UC 17 RUC 17 
PEYRON 
Patrice 

          

UC 17 17-1 17 FABRONI Nicole CT   ROUSSELY 
Gwenola 

FABRONI Nicole 
 < 100 salariés  

ROUSSELY 
Gwenola 

 >100 salariés 

ROUSSELY Gwenola 

UC 17 17-2 17 
ROUSSELY 
Gwenola  IT         

UC 17 17-3 17   IT PEYRON Patrice PEYRON Patrice PEYRON Patrice PEYRON Patrice 

UC 17 17-4 17 
SAVEAN 

Micheline 
CT   TISBA Nadège TISBA Nadège TISBA Nadège 

UC 17 17-5 17 
CHARCOSSET 

Aude 
IT         

UC 17 17-6 17 TISBA Nadège IT         

UC 17 17-7 17 LABSSI Mornia IT         

UC 19-20 RUC 19-20 JANNES Henri           

UC 19-20 19-1 19 
MALLEVRE 

Philippe 
CT   JORRO Elise     

UC 19-20 19-2 19 JORRO Elise IT         

UC 19-20 19-3 19 
SARDOU Sarah-

Louise 
IT         

UC 19-20 19-4 19 
AKNIN Sarah-

Loëlia 
IT         

UC 19-20 19-5 19     ARNUEL Hervé 
AKNIN Sarah-

Loëlia 
AKNIN Sarah-

Loëlia 
AKNIN Sarah-Loëlia 

UC 19-20 19-6 19 ARNUEL Hervé CT   MEDJOUDJ 
Noura 

MEDJOUDJ 
Noura 

MEDJOUDJ Noura 

UC 19-20 19-7 20 
MEDJOUDJ 

Noura 
IT         

UC 19-20 19-8 20 
CHEURFA 

Lounès 
CT   DZUIBA 

Delphine 
DZUIBA 

Delphine 
DZUIBA Delphine 

UC 19-20 19-9 20 
DZUIBA 

Delphine 
IT         
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UC TR RUC   MATHEVET Eric            

UC TR TR-1   FUCHS DRAPIER 
Marie 

IT         

UC TR TR-2   HERNANDEZ 
Juliette 

IT         

UC TR TR-3   HAMPARTZOU
MIAN Stephane 

IT         

UC TR TR-4       HAMPARTZOU
MIAN Stephane 

HAMPARTZOU
MIAN Stephane 

HAMPARTZOU
MIAN Stephane 

HAMPARTZOUMIAN 
Stephane 

UC TR TR-5   MATHIEU Alain IT         

UC TR TR-6   CHAMPAGNE 
Nadège 

IT         
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-09-16-010

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité

Sociale de "Association pour le Logement des Jeunes

Travailleurs"
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par l’association « Association pour le Logement des 
Jeunes Travailleurs » en date du 5 septembre 2019, 

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

 

 

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : L’association « Association pour le Logement des Jeunes Travailleurs 
» sise 18/26 rue Goubet 75019 Paris (Code APE 5590 Z - numéro SIREN : 
775666431), est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens 
de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 16 septembre 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation, et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
 
Signé par : 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
 
François CHAUMETTE 

 

 
 

 

 

 

 

 

Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de 

Paris (35 rue de la Gare – CS60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le 

Ministre (Ministère du Travail, 127 rue de Grenelle 75007 PARIS 07), d’un recours contentieux devant 

le tribunal administratif de Paris (7 rue de Jouy – 75181 Paris cedex 04).                                                     

Ces recours ne sont pas suspensifs. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par l’association « Fédération française des sociétés de 
protection de la nature » dite « France Nature Environnement » en date du 6 août 
2019, 

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

 

 

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : L’association « France Nature Environnement » sise 81/83 boulevard 
de Port-Royal 75013 Paris (Code APE 9499 Z - numéro SIREN : 784263303), est 
agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article 
L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 16 septembre 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation, et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
 
Signé par : 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
 
François CHAUMETTE 

 

 
 

 

 

 

 

 

Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de 

Paris (35 rue de la Gare – CS60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le 

Ministre (Ministère du Travail, 127 rue de Grenelle 75007 PARIS 07), d’un recours contentieux devant 

le tribunal administratif de Paris (7 rue de Jouy – 75181 Paris cedex 04).                                                     

Ces recours ne sont pas suspensifs. 
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire (articles 1, 2 
et 11) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire d’utilité 
sociale présentée par la société Hélios en date du 10 juillet 2019,  

 

 

 

CONSIDERANT QUE  l’examen des documents produits à l’appui de la demande formulée 

par la  société Hélios,  la structure répond à la condition d’utilité sociale au regard des 

conditions fixées par l’article 2 de la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie 

sociale et solidaire, 

 

CONSIDERANT cependant que, en l’absence de comptes de résultats,  l’impact significatif 

de la charge, induite par l’objectif d’utilité sociale sur les comptes de résultats ou sur la 

rentabilité financière,  n’est pas démontrée, 

 

CONSIDERANT en outre que la mention qualifiant la nature / l’intérêt / l’engagement d’utilité 

solidaire et sociale n’apparait pas sur l’extrait KBIS de la société Hélios, 

CONSIDERANT Qu’il résulte de ce qui précède que la qualité d’entreprise solidaire d’utilité 

sociale n’est pas établie. 
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DECIDE 

 

 

ARTICLE UNIQUE: la demande d’agrément en qualité d’entreprise solidaire au sens de 
l’article L.3332-17-1 du Code du Travail, formée par la société Hélios, sise 145 rue de 
Rennes, 75006 PARIS, (code APE 4776 Z, numéro SIREN : 849 701 131)  est rejetée. 

 

 

 

Fait à Paris, le 06 septembre 2019 

 

P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
 
François CHAUMETTE 

 

 
 
 
 
 
 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Départementale de Paris (35 rue de la Gare – 
CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant la Direction générale du Trésor 
Délégation interministérielle à l’économie sociale et solidaire 139 rue de Bercy – Télédoc 287 75572 Paris Cedex 
12), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris cedex 04). 
Ces recours ne sont pas suspensifs. 
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par l’association « La Maison du Canal » en date du 28 
août 2019, 

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

 

 

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : L’association « La Maison du Canal » sise 13/17 rue Louis Blanc 
75010 Paris (Code APE 8899 B - numéro SIREN : 512274309), est agréée en 
qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du 
Code du Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de cinq ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 16 septembre 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation, et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
 
Signé par : 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
 
François CHAUMETTE 

 

 
 

 

 

 

 

 

Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de 

Paris (35 rue de la Gare – CS60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le 

Ministre (Ministère du Travail, 127 rue de Grenelle 75007 PARIS 07), d’un recours contentieux devant 

le tribunal administratif de Paris (7 rue de Jouy – 75181 Paris cedex 04).                                                     

Ces recours ne sont pas suspensifs. 
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par l’association « MEDIAPOLE Ile-de-France » en date du 
21 août 2019, 

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

 

 

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : L’association « MEDIAPOLE Ile-de-France » sise 204 rue de Crimée 
75019 Paris (Code APE 8899 B - numéro SIREN : 822984894), est agréée en 
qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du 
Code du Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 

 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - 75-2019-09-16-007 - Décision relative à l'agrément
Entreprise Solidaire d'Utilité Sociale de "MEDIAPOLE" 28



ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 16 septembre 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation, et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
 
Signé par : 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
 
François CHAUMETTE 

 

 
 

 

 

 

 

 

Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de 

Paris (35 rue de la Gare – CS60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le 

Ministre (Ministère du Travail, 127 rue de Grenelle 75007 PARIS 07), d’un recours contentieux devant 

le tribunal administratif de Paris (7 rue de Jouy – 75181 Paris cedex 04).                                                     

Ces recours ne sont pas suspensifs. 
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par l’entreprise d’insertion « REZOSOCIAL», en date du 13 
septembre 2019.  

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète. 

 

  

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : L’entreprise d’insertion « REZOSOCIAL » sise 14/16 rue Soleillet 
75020 Paris (Code APE 6202 A - numéro SIREN : 793226461), est agréée en 
qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du 
Code du Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de cinq ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 16 septembre 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation, et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
 
Signé par : 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
 
François CHAUMETTE 

 

 
 

 

 

 

 

 

Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de 

Paris (35 rue de la Gare – CS60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le 

Ministre (Ministère du Travail, 127 rue de Grenelle 75007 PARIS 07), d’un recours contentieux devant 

le tribunal administratif de Paris (7 rue de Jouy – 75181 Paris cedex 04).                                                     

Ces recours ne sont pas suspensifs. 
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 

 

DECISION  RELATIVE A  
 

L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

 

 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
(articles 1, 2 et 7) 

 

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,  

 

VU l’accusé de réception de la demande d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale présentée par l’association « URHAJ Ile-de-France » en date du 5 
août 2019, 

 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

 

 

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : L’association « URHAJ Ile-de-France » sise 166 rue de Charonne 
75011 Paris (Code APE 9499 Z - numéro SIREN : 318069481), est agréée en 
qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du 
Code du Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
départementale de Paris – UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 

 

Fait à Paris, le 16 septembre 2019 

 

P/Pour le préfet, par délégation, et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
 
Signé par : 
Le Directeur de la DEDE 
 
 
 
 
François CHAUMETTE 

 

 
 

 

 

 

 

 

Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de 

Paris (35 rue de la Gare – CS60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le 

Ministre (Ministère du Travail, 127 rue de Grenelle 75007 PARIS 07), d’un recours contentieux devant 

le tribunal administratif de Paris (7 rue de Jouy – 75181 Paris cedex 04).                                                     

Ces recours ne sont pas suspensifs. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-07-24-016 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne  - ADEMILEGUIN Deborah 36



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 852262013 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté « Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 19 juillet 2019 par Madame ADEMILEGUN Deborah, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme ADEMILEGUN Deborah dont le siège social est situé 8, rue Poterne des 
Peupliers 75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 852262013 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
Livraison de repas à domicile

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
Livraison de courses à domicile

- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 24 juillet 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle CHABBERT

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-07-24-016 - Récépissé de déclaration
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-24-013

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - CHENIA

Somniya
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité « Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 851982538 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 22 juillet 2019 par Madame CHENIA Somniya Sonia, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme CHENIA Somniya Sonia dont le siège social est situé 3, avenue de la porte de 
Montrouge 75014 PARIS et enregistré sous le N° SAP 851982538 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers 

Petits travaux de jardinage

- Grade d’enfants de + 3 ans à domicile

- Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 24 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Parsubdé e Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-23-024

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - GRENDI

Toufik
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUnite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 852139567 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 16 juillet 2019 par Monsieur GRENDI Toufik, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme GRENDI Toufik dont le siège social est situé 1, rue Camille Blaisot 75017 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 852139567 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage

- Travaux de petit bricolage 
Livraison de repas à domicile

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle BBERT

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-07-23-024 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne  - GRENDI Toufik 41



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-24-017

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - NOUNA

SERVICES
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France KJ
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 848094173 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 8 juillet 2019 par Mademoiselle CHERGUI Hanane, en qualité de responsable, 
pour l'organisme NOUNA SERVICES dont le siège social est situé 10, rue de Penthièvre 75008 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 852358126 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 24 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-07-24-017 - Récépissé de déclaration
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-24-014

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne -

ABECASSIS-CATHELIN Jonathan
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France KM
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 849756994 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
DEPARTEMENTALE de Paris le 8 juillet 2019 par Monsieur ABECASSIS-CATHELIN Jonathan, en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme ABECASSIS-CATHELIN Jonathan dont le siège social est situé 1, place 
Edouard Renard 75012 PARIS et enregistré sous le N° SAP 849756994 pour les activités suivantes :

Activité relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 24 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de ja région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-23-026

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - D'ABOVILLE

Bernard
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France KM
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

république Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 799861059 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 1er juillet 2019 par Monsieur D’ABOVILLE Bernard, en qualité de gérant, pour 
l'organisme « Bernard d’Aboville Services » dont le siège social est situé 103, rue du Théâtre 75015 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 799861059 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire - mandataire

Petits travaux de jardinage
- Travaux de petit bricolage
- Soutien scolaire ou cours à domicile
- Assistance informatique à domicile
- Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Parsubdé.................... *' e Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-24-015

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - MICHEL

Nicolas
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 424264042 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 14 juillet 2019 par Monsieur MICHEL Nicolas, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme MICHEL Nicolas dont le siège social est situé 52, rue Saint Maur 75011 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 424264042 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Petits travaux de jardinage
- Travaux de petit bricolage
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

Livraison de courses à domicile
- Assistance informatique à domicile
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 24 juillet 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, laADirectrice Adjointe

Isabelle BERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-23-023

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - REY Philippe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France KflUnite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 353601412 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D,7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 3 juillet 2019 par Monsieur REY Philippe, en qualité d’entrepreneur individuel, 
pour l'organisme REY Philippe dont le siège social est situé 50, avenue Foch 75016 PARIS et enregistré sous 
le N° SAP 353601412 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

SouS réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle B BERT

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-07-23-023 - Récépissé de déclaration
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-24-012

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - SAKIHAMA

Anais
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@ dire cote .gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 851494666 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté « Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 19 juillet 2019 par Madame SAKIHAMA Anais, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme SAKIHAMA Anais dont le siège social est situé 41, rue de la Grange aux Belles 75010 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 851494666 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers
- Grade d’enfants de + 3 ans à domicile
- Soutien scolaire ou cours à domicile
- Livraison de courses à domicile
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles' 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 24 juillet 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation,4a Directrice Adjointe

Isabelle/CHABBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-23-025

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - SALVI

Mathilde
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation,
DU TRAVAIL, ET DE

l'Emploi Ile-de-France mmUnite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 852255108 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 12 juillet 2019 par Mademoiselle SALVI Mathilde, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme SALVI Mathilde dont le siège social est situé 55, rue du Cherche Midi 75006 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 852255108 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Travaux de petit bricolage
- Livraison de courses à domicile
- Assistance informatique à domicile
- Soin et promenade d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)
- Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Ré ' 'e la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégatio itrice Adjointe

Isabelle ERT
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

75-2019-09-30-004

Arrêté préfectoral

déclarant cessible au profit de l’État

(Ministère de la transition écologique et solidaire),

les emprises situées à Paris 18e arrondissement,

nécessaires à la réalisation du projet de liaison ferroviaire

directe Charles de Gaulle Express,

dit projet « CDG Express » entre Paris (gare de l’Est)

et l’aéroport Paris-Charles de Gaulle (gare CDG2)
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déclarant cessible au profit de l’État
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les emprises situées à Paris 18e arrondissement,
nécessaires à la réalisation du projet de liaison ferroviaire directe Charles de Gaulle Express,
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et l’aéroport Paris-Charles de Gaulle (gare CDG2)
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

Unité départementale de Paris
Service utilité publique et équilibres territoriaux
Pôle urbanisme d’utilité publique

 

Arrêté préfectoral
déclarant cessible au profit de l’État 

(Ministère de la transition écologique et solidaire), 
les emprises situées à Paris 18e arrondissement, 

nécessaires à la réalisation du projet de liaison ferroviaire directe Charles de Gaulle Express,
dit projet « CDG Express » entre Paris (gare de l’Est)

et l’aéroport Paris-Charles de Gaulle (gare CDG2)

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les chapitres I et II du titre 1er du livre V
de la deuxième partie ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code des transports ;

Vu la loi n°2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire ;

Vu  l’ordonnance  n°2016-157  du  18  février  2016  relative  à  la  réalisation  d’une  infrastructure
ferroviaire entre Paris et l’aéroport Paris-Charles de Gaulle par laquelle l’État attribue à une société
détenue majoritairement par SNCF Réseau et Aéroports de Paris une concession de travaux ayant
pour  objet  la  réalisation  d’une  infrastructure  ferroviaire  destinée  à  l’exploitation  d’un  service
de transport de personnes entre Paris et l’aéroport Paris-Charles de Gaulle ;

5, rue Leblanc - 75911 PARIS cedex 15 – Tél : 01 82 52 40 00
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Vu  la  loi  n°2016-1887  du  28  décembre  2016  relative  à  une  liaison  ferroviaire  entre  Paris
et l’aéroport Paris-Charles de Gaulle ratifiant l’ordonnance n°2016-157 du 18 février 2016 relative
à la réalisation d’une infrastructure ferroviaire entre Paris et  l’aéroport  Paris  Charles de Gaulle
et portant également sur le mode de désignation, par l’État, de l’exploitant du service de transport
de personnes au terme d’une procédure respectant les principes de liberté d’accès à la commande
publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence ;

Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  n°2008/2250  du  19  décembre  2008  déclarant  d’utilité  publique,
au  profit  de  l’État  (Ministère  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement  durable
et de l’aménagement du territoire – MEEDDAT), l’opération visant à la réalisation de la liaison
ferroviaire directe Charles de Gaulle Express entre Paris (gare de l’Est) et l’aéroport Paris Charles
de Gaulle (gare CDG 2) ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2013-336-0013 du 2 décembre 2013 portant prorogation des effets
de la déclaration  d’utilité  publique  prononcée  par  arrêté  inter-préfectoral  du 19 décembre  2008
susvisé, concernant le projet de liaison ferroviaire directe Charles de Gaulle Express susvisé ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°75-2017-03-31-010 du 31 mars 2017 portant modification de l’arrêté
inter-préfectoral  n°2008/2250  du  19  décembre  2008  déclarant  d’utilité  publique,  au  bénéfice
de l’État (Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer), le projet de liaison ferroviaire
directe Charles de Gaulle Express (CDG Express) entre Paris (gare de l’Est) et l’aéroport Paris
Charles de Gaulle (gare CDG 2) ;

Vu le décret n°2018-1006 du 19 novembre 2018, prorogeant les effets de l’arrêté inter-préfectoral
n°2008/2250 du 19 décembre 2008,  déclarant  d’utilité  publique le  projet  de liaison ferroviaire
Charles-de-Gaulle Express ;

Vu l’arrêté préfectoral n°IDF-2018-04-17-007 du 17 avril 2018, portant ouverture d’une enquête
parcellaire  relative  au  projet  d’acquisition,  par  l’État  (Ministère  de  la  transition  écologique
et solidaire, Ministère des transports), d’emprises situées à Paris 18e arrondissement, nécessaires
à la réalisation  du  projet  de  liaison  ferroviaire  directe  Charles  de  Gaulle  Express,  dit  projet
« CDG Express » entre Paris (gare de l’Est) et l’aéroport Paris-Charles de Gaulle (gare CDG2).

Vu le dossier d’enquête parcellaire mis à la disposition du public à la mairie du 18 e arrondissement
de Paris du 4 au 25 juin 2018 inclus ;

Vu  le  rapport  et  l’avis  favorable  émis  par  le  commissaire  enquêteur  le  13  juillet  2018,  suite
à l’enquête parcellaire ;

Vu les modifications du parcellaire cadastral  établies, à la demande du maître d’ouvrage, les 8
et 9 août 2018 ;

Vu la lettre de la SNCF Réseau du 1er août 2019, demandant au préfet d’Île-de-France de déclarer
cessibles  les emprises  situées  à  Paris  18e arrondissement,  nécessaires  à  la  réalisation  du projet
de liaison ferroviaire directe Charles de Gaulle Express ;

Vu les  avis  de  réception  des  plis  recommandés adressés  aux  propriétaires,  portant  notification
de l’ouverture e l’enquête parcellaire précitée ;

Sur  proposition de la  préfète,  secrétaire générale  de la préfecture de la  région d’Île-de-France,
préfecture de Paris ;
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A R R   Ê   T E     :

ARTICLE  1 – Les  parcelles  situées  à  Paris  18e arrondissement, nécessaires  à  la  réalisation
du projet  de  liaison  ferroviaire  directe  Charles  de  Gaulle  Express,  dit  projet  « CDG Express »
entre Paris  (gare  de  l’Est)  et  l’aéroport  Paris-Charles  de  Gaulle  (gare  CDG2),  sont déclarées
cessibles immédiatement,  au profit  de  l’État  (Ministère de la transition écologique et solidaire),
conformément à l’état parcellaire et au plan de cessibilité annexés au présent arrêté (1).

ARTICLE 2 - L’acquisition des biens immobiliers précités sera effectuée par  l’État (Ministère
de la transition écologique et solidaire), soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation.

ARTICLE 3 - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de Paris
dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux propriétaires concernés.

ARTICLE  4 - La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  Paris  et  d’Île-de-France,
le directeur  régional  et  interdépartemental  adjoint  de  l’équipement  et  de  l’aménagement
de la région d’Île-de-France, directeur départemental de Paris et la Maire de Paris sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  Paris  et  d’Île-de-France,  accessible  sur  le  site  internet :
http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications.

Fait à Paris, le 30 septembre 2019
le préfet de la région d’Ile-de-France,

préfet de Paris 

SIGNÉ

Michel CADOT

(1) Il peut être pris connaissance de ces annexes auprès de la préfecture de Paris et d’Ile-de-France –
Unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris (UDEA 75) - Service utilité publique
et équilibres territoriaux – Pôle urbanisme d’utilité publique – 5, rue Leblanc 75911 Paris Cedex 15
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Préfecture de Police

75-2019-09-30-005

Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0367

Avenant à l’arrêté 2019-0243 réglementant

temporairement les conditions de circulation

sur l'aéroport Paris Charles de Gaulle, en zone côté piste,

pour permettre l’ouverture

d’une chambre de tirage pour le passage d’une fibre

optique sur la route de la Ferme en

aire Sierra 29
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS 

 
Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0367 

 
Avenant à l’arrêté 2019-0243 réglementant temporairement les conditions de circulation 

sur l'aéroport Paris Charles de Gaulle, en zone côté piste, pour permettre l’ouverture 
d’une chambre de tirage pour le passage d’une fibre optique sur la route de la Ferme en 

aire Sierra 29 
 

Le Préfet de Police ; 
 
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination de Monsieur Didier LALLEMENT, en tant 
que préfet de police ; 
 
Vu le décret du 14 février 2018 portant nomination de Monsieur Pierre MARCHAND-
LACOUR en tant que sous-préfet chargé de mission auprès du préfet délégué pour la sécurité et 
la sûreté des aéroports de Paris-Charles de Gaulle, de Paris-Orly et du Bourget ;  
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de 
la zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 
1999-5363 du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle ; 
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Vu l’arrêté n° 2019-0243 en date du 18 juillet 2019 ; 
 
Vu la demande du Groupe ADP, en date du 24 septembre 2019 ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre l’ouverture d’une chambre de tirage pour le passage d’une 
fibre optique au terminal 1 sur la route de la Ferme et pour assurer la sécurité des usagers et des 
personnes chargées des travaux sur l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, il convient de 
réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du sous-préfet chargé de mission pour la plate-forme aéroportuaire de Paris-
Orly ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  
 
Les dispositions de l’article 1 de l’arrêté 2019-0243 sont modifiées comme suit : 
 

- les travaux sont prolongés de la date de signature de l’arrêté jusqu’au 30 octobre 2019. 
 
Les autres dispositions restent inchangées. 

 
                Article 2 : 

 
Le sous-préfet chargé de mission pour la plateforme de Paris-Orly, le directeur de l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie des transports aériens de Paris-
Charles-de-Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
                                                                                           Roissy, le 30 septembre 2019 
 

                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 
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Préfecture de Police

75-2019-09-13-039

Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0350

Avenant aux arrêtés 2018-0166 et 2018-0213 règlementant

temporairement les conditions, en

zone côté piste, de l’aéroport Paris Charles de Gaulle, pour

permettre les travaux de mise en

place d’adhésif sur les pré-passerelles et passerelles de

CDG 1
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    DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  

 
                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0350 
 
Avenant aux arrêtés 2018-0166 et 2018-0213 règlementant temporairement les conditions, en 
zone côté piste, de l’aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux de mise en 

place d’adhésif sur les pré-passerelles et passerelles de CDG 1 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination de Monsieur Didier LALLEMENT, en tant que 
préfet de police ; 
 
Vu le décret du 14 février 2018 portant nomination de Monsieur Pierre MARCHAND-LACOUR en 
tant que sous-préfet chargé de mission auprès du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des 
aéroports de Paris-Charles de Gaulle, de Paris-Orly et du Bourget ;  
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 
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Vu la demande du groupe ADP, en date du 28 août 2019 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0166, en date du 3 mai 2018 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0213 en date du 13 juin 2018 ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de mise en place d’adhésif sur les pré-passerelles 
et passerelles de CDG 1, et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des 
travaux, il convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 
 
Sur la proposition du sous-préfet chargé de mission pour la plate-forme aéroportuaire de Paris-
Orly ; 
 

ARRETE   
 
Article 1 : 
 
Les dispositions de l’article 1 des arrêtés n° 2018-0166 et 2018-0213 sont modifiées comme suit : 
 
 - Les travaux se poursuivent entre le 13 septembre 2019 et le 30 octobre 2019, de nuit, entre 22h00 
et 05h00. Deux interventions seront programmées durant la période. 
 

Les autres dispositions des arrêtés cités précédemment restent inchangées. 
 
Article 2 : 
 
Le sous-préfet chargé de mission pour la plateforme de Paris-Orly, le directeur de l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie des transports aériens de Paris-Charles-
de-Gaulle et du Bourget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 

 

 
                                                                                          Roissy-en-France, le 13 septembre 2019  
                     
 

                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  

 
                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0368 

 
Avenant aux arrêtés n° 2018-0300 et n° 2019-185 relatifs aux travaux de réaménagement de la 

rue du Pavé. 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n°2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination de Monsieur Didier LALLEMENT, en tant que 
préfet de police ; 
 
Vu le décret du 14 février 2018 portant nomination de Monsieur Pierre MARCHAND-LACOUR en 
tant que sous-préfet chargé de mission auprès du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des 
aéroports de Paris-Charles de Gaulle, de Paris-Orly et du Bourget ;  
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu la demande du groupe ADP, en date du 24 septembre 2019 ; 
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Vu l'arrêté n° 2018-0300 en date du 12 septembre 2018 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2019-0185 en date du 07 juin 2019 ; 

CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de réaménagement de la rue du Pavé et pour 
assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient de réglementer 
temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du sous-préfet chargé de mission pour la plate-forme aéroportuaire de Paris-
Orly ; 
 

ARRETE   
 
Article 1 : 
 
Les dispositions des arrêtés n° 2018-0300 et n° 2019-0185 seront modifiées comme suit : 
 
Les arrêtés sont prolongés jusqu'au 31 décembre 2019. 
 
Les autres dispositions restent inchangées. 
 
Article 2 :  
 
Le sous-préfet chargé de mission pour la plateforme de Paris-Orly, le directeur de l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et de la circulation de la 
préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 

 
 
 

Roissy-en-France, le 30 septembre 2019 
                                                                         

                  Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS 

 
Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0369 

 
Avenant à l’arrêté 2019-0331 réglementant temporairement les conditions de circulation sur 
l'aéroport Paris-Charles de Gaulle, en zone côté piste, pour permettre la création de massifs  

pour pose de support mire de guidage et timer devant le bâtiment 12120 
 

Le Préfet de Police ; 
 
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination de Monsieur Didier LALLEMENT, en tant que 
préfet de police ; 
 
Vu le décret du 14 février 2018 portant nomination de Monsieur Pierre MARCHAND-LACOUR en 
tant que sous-préfet chargé de mission auprès du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des 
aéroports de Paris-Charles de Gaulle, de Paris-Orly et du Bourget ;  
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles de Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles de Gaulle ; 
 
Vu la demande du Groupe ADP, en date du 24 septembre 2019 ; 
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CONSIDERANT que, pour permettre la création de massifs pour pose de support mire de guidage 
et Timer devant le bâtiment 12120 et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées 
des travaux sur l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle, il convient de réglementer temporairement la 
circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du sous-préfet chargé de mission pour la plate-forme aéroportuaire de Paris-
Orly ;  
 

ARRETE 
 
Article 1 :  
 
Les dispositions de l’article 1 de l’arrêté n° 2019-0331 sont modifiées comme suit : 
 

- les travaux sont prolongés jusqu’au 14 décembre 2019. 
 
Les autres dispositions de l’arrêté n° 2019-0331 restent inchangées. 

 
                Article 2 : 

 
Le sous-préfet chargé de mission pour la plateforme de Paris-Orly, le directeur de l’aéroport de 
Paris-Charles de Gaulle, le commandant de la gendarmerie des transports aériens de Paris-Charles 
de Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
 
                                                                                          Roissy en France, le 30 septembre 2019 

 
 

                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 
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CABINET DU PREFET 

 
 

         Arrêté n° 2019-00801 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des 

palpations de sécurité sur une partie de la ligne C du RER le 3 octobre 2019 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 26 septembre 2019 de la direction de la sûreté de la SNCF ; 

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents du 
service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-
53 du même code ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts 
et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux 
déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces 
graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité 
intérieure ; que cet arrêté est pris pour les réseaux de transports en commun de voyageurs par 
voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant que la ligne C du RER constitue, sur certaines parties du tronçon, un espace 
particulièrement exposé à des risques d'agression, de vol et à divers trafics ; que, à cet égard, 
des opérations de sécurisation sont régulièrement conduites sur cette ligne, notamment le jeudi 
3 octobre 2019 ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant, en outre, que les attentats et tentatives d’attentats commis ces derniers mois en 
France traduisent le niveau élevé et le caractère prégnant de la menace terroriste ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, qui demeurent fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans le cadre du plan 
VIGIPIRATE renforcé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques nécessaires à la 
sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de la responsabilité de 
l’exploitant ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 

adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la SNCF 
à procéder à des palpations de sécurité sur la partie de la ligne C du RER située entre les gares 
de Bibliothèque François Mitterrand et Versailles Château Rive Gauche le jeudi 3 octobre 
2019 répond à ces objectifs ; 

 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF, agréés dans les conditions 
prévues par l'article R. 2251-53 des transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle 
des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des 
palpations de sécurité le jeudi 3 octobre 2019, à partir de 09h00, dans les gares et véhicules 
de transport de la partie de la ligne C du RER située entre les gares de Bibliothèque François 
Mitterrand et Versailles Château Rive-Gauche, incluses. 
 
Art. 2  - Le préfet des Yvelines, le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet, directeur du cabinet, 

la directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le président du 
directoire de la SNCF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des 
préfectures des Yvelines et des Hauts-de-Seine. 

 
 Fait à Paris, le 01 octobre 2019  
 

                                   Pour le Préfet de Police 
                La Sous-Préfète, Directrice Adjointe du Cabinet  
 
                                                         Signé 
 
                                Frédérique CAMILLERI 
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CABINET DU PREFET 

 

Paris, le 01 octobre 2019  

A R R E T E   N  °2019-00802 

Modifiant provisoirement la circulation et le stationnement  
dans certaines voies du Bois de Boulogne  

dans le 16ème arrondissement de Paris 
à l’occasion du Qatar Prix de l’Arc de triomphe les 5 et 6 octobre 2019 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article 
L.2512-13 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.325-1 à L.325-3, R.411-8 et 
R.411-25 ; 

Vu l’avis de la Maire de Paris en date du 23 septembre 2019 ; 

Considérant qu’il est prévu, les 5 et 6 octobre 2019, la tenue de la  
course hippique « Qatar Prix de l’Arc de Triomphe » à l’hippodrome de Longchamp à  
Paris 16ème arrondissement ; 

Considérant que cet évènement implique, pour des raisons d’ordre public et 
afin d’assurer au mieux la sécurité des personnes et des biens, que la circulation et le 
stationnement soit neutralisés dans certaines voies du Bois de Boulogne, à Paris 16ème 
arrondissement les 5 et 6 octobre 2019 ; 

Sur proposition du directeur de l’ordre public et de la circulation ; 
 
 

A R R E T E : 
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Article 1er 

Le stationnement de tout véhicule à moteur, y compris les trottinettes, cycles, 
cyclomoteurs et motocyclettes, excepté les véhicules techniques, est interdit dans les voies 
suivantes de Paris 16ème : 

 A partir du jeudi 3 octobre 2019 à 07h00 jusqu’au lundi 7 octobre 2019 à 
18h00 : 

- carrefour des Tribunes et ses abords ; 
- route des Tribunes en totalité ; 
- route de Sèvres à Neuilly, de part et d’autre de la portion de voie comprise 

entre la Porte de l’Hippodrome (incluse) et le carrefour de Longchamp. 

 A partir du jeudi 3 octobre 2019 à 07h00 jusqu’au dimanche 6 octobre 2019 à 
minuit : 

- chemin de l’Abbaye en totalité ; 
- avenue de l’Hippodrome, entre la route de Sèvres à Neuilly et l’allée de la 

Reine Marguerite. 

Article 2 

La circulation sur l’anneau cycliste qui entoure l’hippodrome de Longchamp, à 
Paris 16ème, est interdite aux cyclistes à partir du samedi 5 octobre 2019 à 06h00 jusqu’au 
lundi 7 octobre 2019 à 06h00. 

Article 3 

L’interdiction de tourner à gauche de l’avenue de la Reine Marguerite à Paris 
16ème vers l’avenue de l’Hippodrome est suspendue, modifiant provisoirement la circulation le 
dimanche 6 octobre 2019 de 07h00 à 21h00. 

Article 4 

La circulation sera en sens unique dans les voies suivantes de Paris 16ème, le 
dimanche 6 octobre 2019 : 

 Route de Sèvres à Neuilly : 
- depuis la porte de l’Hippodrome vers et jusqu’à l’avenue de l’Hippodrome, 

à partir de 10h00 et jusqu’à 16h00 ; 
- depuis l’avenue de l’Hippodrome vers et jusqu’à la porte de l’Hippodrome, 

à partir de 16h00 et jusqu’à 21h00. 

…/… 
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 Avenue de l’Hippodrome : 
- depuis l’allée de la Reine Marguerite vers et jusqu’à la route de Sèvres à 

Neuilly, à partir de 10h00 et jusqu’à 16h00 ; 
- depuis la route de Sèvres à Neuilly vers et jusqu’au carrefour des Cascades, 

à partir de 16h00 et jusqu’à 21h00. 

 Sortie de l’Hippodrome de Longchamp – porte de Suresnes : 
- Autorisation faite aux navettes RATP de tourner à gauche en sortant de la 

porte Suresnes de l’Hippodrome en direction du carrefour des Tribunes, à 
partir de 16h00 et jusqu’à 21h00. 

Article 5 

Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles s’exposent les personnes en 
infraction avec les dispositions du présent arrêté, les véhicules ayant servi à commettre ces 
infractions peuvent être immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues aux 
articles L325-1 à L325-3 du code de la route. 

Article 6 

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux véhicules 
d’intérêt général prioritaires au sens des dispositions de l’article R.311-1 6.5 du code de la 
route. 

Article 7 

Le directeur de l'ordre public et de la circulation, la directrice de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne de la Préfecture de Police et la directrice de la voirie 
et des déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de Police, et affiché compte tenu de l’urgence aux portes de la mairie et du commissariat de 
l’arrondissement concerné ainsi qu'aux portes de la Préfecture de Police (1, rue de Lutèce). 
Ces mesures prendront effet après leur affichage et dès la mise en place de la signalisation 
correspondante. 

 
                                   Pour le Préfet de Police 
                La Sous-Préfète, Directrice Adjointe du Cabinet  
 
                                                         Signé 
 
                                Frédérique CAMILLERI 
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DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUB LIC 
SOUS-DIRECTION DE LA PROTECTION SANITAIRE ET DE L’E NVIRONNEMENT  

 

Bureau des Polices de l’Environnement et des Opérations Funéraires 
Pôle « Air, Police Animale et Opérations Funéraires »      Paris, le 26 septembre 2019 

DTPP 2019-1248 
LE PREFET DE POLICE,  

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 2512-13 ; 
 

Vu le code de l’environnement, Livre IV – Titre 1er et notamment ses articles  
L. 413-2 à L. 413-5, L. 415-1 et L. 415-2 et R. 413-3 à R. 413-7 ; 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
 
Vu la demande du 25 octobre 2018 de Mme Mélanie GASSE sollicitant un 

certificat de capacité pour l'entretien et la présentation au sein d’un établissement fixe  
d’animaux d’espèces non domestiques appartenant aux familles des Psittacidae  
(14 espèces), des Anaditae (18 espèces), des Sturnidae (1 espèce), des Columbidae  
(4 espèces), des Gruidae (2 espèces), des Charadriidae (1 espèce), des Phasianidae  
(2 espèces), des Threskiornithidae (1 espèce), des Sciuridae (1 espèce), des Bavidae 
 (1 espèce) et des Testudinae (1 espèce) ; 

 
Vu l'avis de la commission nationale consultative pour la faune sauvage captive 

en « formation pour la délivrance des certificats de capacité » en sa séance du  
27 juin 2019 ; 

 
Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations de 

Paris ; 

D E C I D E  

 

Article 1er :  

 

Le certificat de capacité est accordé pour une période probatoire de cinq ans à  
Mme Mélanie GASSE, domiciliée Jardin d’acclimatation, place des Sablons  
75116 Paris, pour l'entretien et la présentation au public, au sein d’un établissement 
fixe, d’animaux vivants d’espèces non domestiques dont la liste figure en annexe. 

 
 
 
 
 

.../... 
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Article 2 :  
 

Ce certificat est personnel et incessible. Il est valable dans tous les départements, 
territoires et collectivités d’outre-mer , ainsi que dans les collectivités territoriales où 
s’applique le Titre 1er du Livre IV du code de l’environnement. 

 
 

Article 3 :  
 

En cas de non-respect de la réglementation relative aux animaux de la faune 
sauvage, les sanctions administratives et/ou pénales, prévues aux articles L. 413-5 et  
L. 415-3 à L. 415-5 du code de l'environnement seront applicables. 

 
Article 4 :  

 
Une copie de la présente décision sera notifiée à l’intéressée, qui est tenue de 

l’afficher à chaque représentation publique, et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Île de France, préfecture de Paris et de la 
préfecture de police. 

 

Article 5 :  

Le directeur des transports et de la protection du public et le directeur 
départemental de la protection des populations de Paris sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente décision dont les voies de recours figurent en 
annexe. 

 
 

 
P/Le Préfet de Police et par délégation, 

La sous-directrice de la protection sanitaire  
et de l’environnement, 

 
SIGNÉ 

 
Isabelle MÉRIGNANT 
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Annexe I à la décision DTPP 2019-1248 du  26 septembre 201920 
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